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Les maternités au bord du « naufrage » ?
Hausse du taux de mortalité infantile, épuisement des gynécologues obstétriciens,
sages-femmes, pédiatres… une tribune coordonnée par la Société française
de médecine périnatale (SFMP) fait état « d’indicateurs alarmants », alors qu’un
rapport de l’Académie de médecine préconise de réduire de 20 % le nombre
de maternités, et de fermer celles qui pratiquent moins de 1 000 accouchements
par an. La question rencontre un écho particulier en Occitanie.

« Nous ne prévoyons de fermer
aucunematernité. »Didier Jaf-
fre, directeur de l’Agence régio-
nale de santé, a pris les devants
dansMidi Libre, ce dimanche,
alors que les sociétés savantes
et professionnels de santé aler-
tent depuis quelques jours, sur
les limitesde l’organisationet le
fonctionnementdesmaternités
françaises.
Pour résumer et en simplifiant :
faute de moyens qui tiennent
d’abordàune taille critiqued’ac-
tivité, les établissements finis-
sent parmettre en danger la vie
des mères et de leur enfant. Le
“seuil” acceptable est fixé à
1 000accouchements par an.
La problématique trouve un
échoparticulier enOccitanie : à
Sète, la clinique Sainte-Thérèse
et l’hôpital assurent chacun
580accouchements. En Avey-
ron, les maternités de Millau
(344 naissances) et Saint-Affri-
que (169)doivent se fondredans
un hôpital médian à l’horizon
2030-2031. À Ganges (Hérault),

onn’accoucheplus à la clinique
Saint-Louis depuis le 20décem-
bre, faute demédecins.
« D’autres établissements vont
fermer », assure Gilles Cambo-
nie, chef du servicedepédiatrie
néonatale et réanimation du
CHU deMontpellier, signataire
d’une tribune parue le 4 mars
dans Le Monde à l’initiative de
laSociété françaisedemédecine
périnatale.

Assises nationales
Sans réforme, les maternités
françaises courent au « nau-
frage », alerte le collectif qui de-
mande l’organisation d’assises
nationales de la périnatalité.
Quelques jours plus tôt, le
1er mars, Yves Ville, chef du ser-
vice d’obstétrique de l’hôpital
Necker,àParis, remettaità l’Aca-
démienationaledemédecineun
rapport qui fait quasiment le
même constat. « Une crise dé-
mographique sans précédent
touche toutes les professions de
la périnatalité. Elle contribue à
l’accélérationdes fermetures de
maternités […] Des établisse-
ments sont saturés et offrent des
conditions de travail et d’ac-
cueil dégradées. Leur attracti-

vité est particulièrement faible,
les postes vacants sont nom-
breux. Les attentes de la popu-
lation autour de la naissance
ne sont satisfaites ni qualitati-
vement ni en termes d’accès
aux soins », alerte le rapport.
Pour l’Académie de médecine,
« il est illusoire de soutenirune

activité de moins de 1 000 ac-
couchements par an ».
« Toutes ces données sont con-
nues depuis des années », rap-
pelle leMontpelliérain Bernard
Hedon, ancienprésidentduCol-
lège national des gynécologues
et obstétriciens français
(CNGOF) et ex-patron du ser-

vicedegynécologieobstétrique
du CHU, persuadé « qu’il n’y
aura plus de gynécologue pour
aller dans des structures où ils
se sentent en danger ».
Il reste optimiste : « Des solu-
tions existent, il faut une vo-
lonté politique, il y a des bloca-
ges, les choses avancent. »
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Les alertes se multiplient sur la santé
et la sécurité des mères et des bébés
Des établissements sont sous le seuil de 1 000
accouchements fixé par l’Académie de médecine.

- Source : rapport “Planification d'une politique enmatière de périnatalité en France” - Académie nationale demédecine.
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Selon le rapport présenté
par le professeur Yves Ville :

COMBAT À Ganges, le
rapport Ville ne passe pas :
« On ne peut pas ne rien laisser
sur notre territoire »,
s’enflamme Bruno Canard,
membre du collectif pour
le maintien de la maternité,
qui organisait lundi une
manifestation, avant la
réunion à l’ARS ce mardi.
La première depuis décembre.
Peu de chance
que la réouverture soit
programmée à la clinique
Saint-Louis, il sera sans doute
question de la mise en place
du centre périnatal de
proximité (CPP), centre
de recours pour les femmes
enceintes, qui fera le lien
avec les maternités qui
accueilleront les parturientes :
« On nous l’annonce pour juin.
Aujourd’hui, les consultations
sont assurées par des sages-
femmes et des gynécologues
libéraux, les pompiers ont été
formés à la pratique des
accouchements… mais le CPP,
on n’y est pas favorable »,
indique Bruno Canard,
qui attend « une parole claire ».
« On ne peut pas en rester là.
La colère ne retombe pas,
même s’il y a de la lassitude.
Il faut le gagner, ce combat. »

« La colère ne
retombe pas »
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Gilles Cambonie, membre de la Société française de pédiatrie néonatale

« On est à un point de non-retour »
GillesCambonieest chefduservice
de pédiatrie néonatale du CHU de
Montpellier.

Vous montez au créneau alors
que sort le rapport Ville…
Leschiffresde lapérinataliténesont
pas bons, qu’il s’agisse de la morti-
natalité, lamort fœtale in utero, ou
lamortalité néonatale, pour les bé-
bés nés vivants. Pour lamortinata-
lité, onestenvingtièmepositionsur
28payseuropéens,à3,26pourmille.
Et quand on regarde la mortalité
néonatale en2019, onest audouble
de celle des pays scandinaves.

Avec une dégradation ?
Lamortalité infantile était enbaisse
continue depuis plus de deux siè-
cles en France, elle réaugmente à
partirde2012.Onestau25e rangeu-
ropéen, on était 2e il y a vingt ans.
L’Inserm estime qu’il y a un excé-

dent annuel de 1 000 à 1 200 décès
d’enfants dans les sept premières
semaines de vie. On peut s’interro-
ger sur laperformancedenotresys-
tème de santé.

Qui tiennent à quoi ?
Des conditions de travail dans les
maternités. Il y aune lourdecharge
pour assurer la permanence des
soins, indispensable à la sécurisa-
tion d’un accouchement.

Au-delà de la question
des seuils d’accouchement ?
C’est la question clé. Cette perma-
nence des soins est la même dans
unétablissement “petit” et plus im-
portant.Maisdansunétablissement
depetite taille, il y a une charge en-
coreplus importanteet cela génère
unsentimentd’insécurité.L’histoire
de la fermeture de la maternité de
Ganges n’est pas une question de

rentabilité. La maternité n’arrivait
plus à assurer sa permanence de
soins.

Il faut fermer 20%
des maternités ?
Je suis inquiet qu’onutilise ceschif-
frespour stigmatiser les territoires.
Les grossesses les moins à risques
sontorientéesvers les “petites”ma-
ternités mais on peut se retrouver
dans de l’aigu.
Leseuildemilleaccouchementspar
an est un minimum pour dévelop-
per ses réflexes.

Que fait-on pour les territoires
avec de “petites” maternités ?
D’abord regrouper des établisse-
ments. Sur le groupement hospita-
lier de territoire deMontpellier, il y
a quatre maternités avec moins de
1 000 naissances par an.

C’est envisagé à Sète…
Sans focaliser surSète, j’entendsça
depuis vingt ans. Comme à Millau
et Saint-Affrique.

C’est plus facile d’agir en ville ?
Desétablissementsnepourrontpas
se réorganiser, il faut alors redéfi-
nir lesparcoursdesoin, en lienavec
lamédecine libérale, les paramédi-
caux, installer un centre périnatal
deproximité, ce qui se fait surGan-
ges. On a tendance à dire que c’est
une formedégradéemais c’est une
structure qui permet d’organiser le
parcours jusqu’au lieud’accouche-
ment.
Il faut aussi développer les espaces
physiologiquesdenaissanceàproxi-
mitédes “grosses”maternitéspour
briser les réticencesd’unepartiede
la population.

Et comment résoudre

la problématique
de la distance ?
Il faut pouvoir développer des hô-
telshospitaliers,où lescouplesvien-
draient s’installer avant l’accouche-
ment. Et pour les accouchements
qui se déclenchent rapidement, il y
auneangoisse légitimeàaccoucher
dans la voiture. Il faut travailler sur
le transport périnatal avec les am-
bulances, les pompiers, les Smur
pour se transporter à domicile.

Didier Jaffre, le directeur
de l’ARS, assure qu’il n’y aura
pas de fermeture de maternité.
Jen’aipas lepouvoirde l’ARS. Il faut
entendre ces alertes commeun si-
gnal fort.C’est lemomentd’envisa-
ger des mutualisations pour cons-
truire une permanence des soins
pérenne. Ce sont des décisions dif-
ficiles,maisonestàunpointdenon-
retour sur la question des effectifs.


